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 n° 295 066 du 5 octobre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. STANIC 

Rue Emile Tumelaire 77 

6000 CHARLEROI 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris tous 

deux à son encontre le 13 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me T. STANIC, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 26 mars 2018, la partie requérante est arrivée en Belgique munie d’un passeport valable revêtu 

d’un visa Schengen valable jusqu’au 23 juillet 2018. 

 

1.2. Le 9 décembre 2021, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.3. Le 13 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision d'irrecevabilité de cette demande 

et un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

 



  

 

 

X - Page 2 

La décision d'irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour constitue le premier acte attaqué et 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur est arrivé en Belgique le 26.03.2018 muni d’un passeport valable revêtu d’un visa C Schengen 

valable du 26.03.2018 au 10.05.2018. Sa déclaration d’arrivée l’autorise au séjour jusqu’au 24.04.2018. 

Son séjour est   prolongé jusqu’au 23.07.2018 suite à un problème de santé survenu durant son séjour. 

La décision lui a été   notifiée le 22.06.2018. Un ordre de quitter le territoire lui est délivré le 17.09.2018 

et notifié le 09.10.2018. Il introduit une demande sur base de l’article 9ter le 07.06.2021 qui est qualifiée 

irrecevable avec ordre de quitter le territoire le 28.06.2021 La décision lui est notifiée le 09.08.2021. 

Notons qu’il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée pour la   Belgique. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans 

l’impossibilité, avant de se rendre sur le territoire de se procurer auprès de l’autorité compétente de son 

pays d’origine ou de résidence l’autorisation de séjour de longue durée pour la Belgique. Il s’ensuit qu’il 

s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté 

délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat - 

Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Par ailleurs, force est de constater que monsieur n’a   jamais donné 

suite aux ordres de quitter le territoire du 17.09.2018 et du 28.06.2021 et a préféré demeurer en situation 

irrégulière. Il est donc le seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve.    

 

Le requérant invoque la longueur de son séjour sur le territoire (est en Belgique depuis 2018, soit depuis 

4 ans   dont, en séjour légal jusqu’au 23.07.2018) et son intégration (Il a suivi une formation AMIF auprès 

de la […]). Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne 

intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont 

autant de renseignements tendant à prouver tout au plus sa volonté de séjourner sur le territoire belge 

mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine ou de 

résidence ou de résidence afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d’origine ou de résidence ou de résidence. Ce sont d’autres 

circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent   constituer un tel 

empêchement. » (C.C.E. 74.314du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De même, « une bonne 

intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012).    

 

Le requérant invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en raison de sa vie 

privée et familiale sur le territoire. Il fait valoir qu’il habite depuis son arrivée avec son frère, qui séjourne 

légalement sur le territoire, sa belle-sœur et sa nièce et son neveu, qui sont de nationalité belge. Il apporte 

la composition de ménage de son frère datant du 23.08.2021. Il invoque également le fait qu’il a développé 

l’intégralité de sa vie sociale et affective sur le territoire. Cependant, ces éléments ne peuvent constituer 

une circonstance exceptionnelle car le requérant reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation, pour le 

requérant, de rentrer dans son pays d'origine ou de résidence aux fins d'y lever les autorisations requises, 

serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l'Homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de   l'étranger ou que, si ingérence il 

y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le  fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013).  En effet, 

une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel 

éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir 

l’autorisation requise » (CCE, arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018).    

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose 

pas à ce  que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur 

pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 
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l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que 

cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie 

privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 

25 avril 2007, n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque   les requérants ont 

tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité   qui en 

découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010).    

 

Monsieur déclare, à titre de circonstance exceptionnelle, qu’une réintégration dans son pays d’origine 

après une absence prolongée est d’autant plus difficile et qu’un retour, même temporaire, serait 

extrêmement difficile pour lui. Cependant, il n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu 

circonstancié pour étayer ses assertions, il se contente d’avancer ces arguments sans aucunement les 

soutenir par un élément pertinent Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat 

du 13/07/2001 n° 97.866). En effet, c’est au demandeur d’informer l’autorité d’une situation susceptible 

d’avoir une influence sur sa situation. La jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à laquelle le Conseil 

du Contentieux des Etrangers se rallie, considère que le principe de collaboration procédurale ne permet, 

en toute hypothèse, pas de renverser la règle suivant laquelle c’est au demandeur qui se prévaut d’une 

situation susceptible d’exercer une influence sur sa demande qu'il incombe d’en informer l’autorité 

compétente dont les obligations doivent, pour leur part, s’entendre de manière raisonnable «   […] sous 

peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie […] » (ainsi : C.E., arrêt n°109.684 du 7 août 2002, CCE, arrêt 

de rejet 248412 du 28 janvier 2021). De plus, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que, 

même s’il peut être difficile de prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence 

de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui 

implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée. 

L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité ou la difficulté particulière de retourner dans 

son pays d'origine (CCE, arrêt de rejet 249051 du 15 février 2021).    

 

Monsieur invoque le fait qu’il n’est pas une charge pour la collectivité, que le ménage formé par son frère 

et sa belle-sœur bénéficient de ressources stables, suffisantes et régulières, ce qu’il atteste par cinq 

documents, que ces derniers sont propriétaires d’un immeuble et qu’ils sont disposés à prendre en charge 

entièrement le requérant (apporte attestation de prise en charge du 23.08.2021). Cependant Monsieur ne 

prouve pas pour quelle raison cet élément l’empêcherait de retourner temporairement au pays d'origine 

ou de résidence le temps de lever l’autorisation de séjour requise, conformément à la législation en 

vigueur en la matière.    

 

Quant au faut qu’il déclare ne souffrir d’aucune maladie pouvant mettre en danger la santé publique, cela 

est tout à son honneur, mais on ne voit pas en quoi, cela constituerait une circonstance exceptionnelle 

rendant difficile ou impossible l’introduction de sa demande dans son pays d’origine ou de résidence 

auprès de notre représentation diplomatique.    

 

Enfin, quant au fait qu’il ne constitue pas une menace pour la sécurité nationale et la sûreté publique, cet 

élément ne constitue raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile 

un retour temporaire vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun.    

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité   

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est  donc irrecevable.   

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de   résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.» 
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L’ordre de quitter le territoire constitue le second acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le Royaume 

au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou sur 

le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : L’intéressé est arrivé en Belgique le 

26.03.2018 muni de son passeport revêtu d’un visa C Schengen valable du 26.03.2018 au 10.05.2018. 

Sa déclaration d’arrivée l’autorise au séjour jusqu’au 24.04.2018. Son séjour est prolongé 

jusqu’au 23.07.2018. Il a dépassé le délai. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

• L’intérêt supérieur de l'enfant : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la demande 9bis que le 

requérant, qui est majeur, aurait un ou plusieurs enfants mineurs en Belgique. 

 

• La vie familiale : Le requérant invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

en raison de sa vie familiale sur le territoire. Il fait valoir qu’il habite depuis son arrivée avec son frère, qui 

séjourne légalement sur le territoire, sa belle-soeur et sa nièce et son neveu, qui sont de nationalité belge. 

Il apporte la composition de ménage de son frère datant du 23.08.2021. Cependant, ces éléments ne 

peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car le requérant reste en défaut d'exposer en quoi 

l'obligation, pour le requérant, de rentrer dans son pays d'origine ou de résidence aux fins d'y lever les 

autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas I' étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé 

mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il 

en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'Homme, une ingérence dans familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, 

elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). En effet, une 

telle ingérence dans la vie familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement 

temporaire qui n'implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l'autorisation 

requise » (CCE, arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018).  

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur 

pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que 

cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la 

familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 25 avril 

2007, n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître 

les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait. » (CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

 

 • L’état de santé : Le requérant n’invoque pas de problèmes de santé. Il ne démontre pas qu’il existerait 

des contre-indications médicales à voyager. Il ressort de l'étude de son dossier administratif que 

l’intéressé a introduit une demande de séjour sur base de l'article 9Ter en date du 07.06.2021. Celle-ci a 

été qualifiée irrecevable le 28.06.2021. L'intéressé n’a pas introduit de recours contre cette décision. 

 

Par conséquent, il n’y a pas d’éléments qui posent problèmes pour prendre un ordre de quitter le 

territoire. » 
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2. Exposé du moyen d’annulation.  

  

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation : 

 

« - des articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers (ci-après « La loi »), lus seuls et en combinaison avec l'article 62 de la 

même loi,  

-  des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

- de l'article 5 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 

relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier,  

- de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après « CEDH »),  

- des principes généraux de droit administratif de bonne administration en ce compris le devoir de soin et 

de minutie, de prudence et de précaution, de l'obligation de procéder à un examen concret, complet, 

attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause, du défaut de motivation et de l'erreur manifeste 

d'appréciation ». 

 

2.2. Après des rappels théoriques exposés sous un titre « en droit », la partie requérante développe, sous 

un titre « en l’espèce », une première branche.  

 

2.2.1. Dans ce qui s’apparente à une première sous-branche (requête page 3, point 1), dirigée contre 

l’ordre de quitter le territoire, la partie requérante expose que « L'ordre de quitter le territoire est motivé 

par le fait que le requérant demeure sur le territoire belge au-delà du délai autorise par son visa ou 

l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport. A cet égard, l'article 74/13 de la loi précitée 

précise que : ’Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné’. Cette disposition, introduite par la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, constitue la transposition 

de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de 

pays tiers en séjour irrégulier. Dans ses considérants la Directive relève que : « […] ». Cette dernière 

exigence est d'ailleurs expressément consacrée à l'article 5 de la Directive qui dispose que : « Lorsqu'ils 

mettent en œuvre la présente directive, les États membres tiennent dûment compte : a) de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, b) de la vie familiale, c) de l'état de santé du ressortissant concerné d'un pays tiers, 

et respectent le principe de non-refoulement ». […] A titre d'exemple, en ce qui concerne la vie familiale 

du requérant, l'ordre de quitter le territoire est simplement motivé par le fait que : « […] ». Or, cette 

motivation concerne non pas l'ordre de quitter le territoire mais sert à justifier, en réalité, l'irrecevabilité de 

la demande d'autorisation de séjour en application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La 

partie adverse indique explicitement que : « Cependant ces éléments ne peuvent constituer une 

circonstance exceptionnelle car le requérant reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation, pour le 

requérant, de rentrer dans son pays d'origine (...) » (C'est nous qui soulignons). Cette motivation est 

d'ailleurs reprise mot pour mot dans la décision estimant irrecevable la demande d'autorisation de séjour 

introduite par le requérant. La motivation de l'ordre de quitter le territoire est donc purement stéréotypée 

et totalement insuffisante, étant entendu que la partie adverse n'expose pas avoir pris en compte in 

concreto les éléments se rapportant à la vie familiale et privée du requérant lorsqu'elle lui ordonne de 

quitter le territoire ». La partie requérante étaye son argumentation par de la jurisprudence du Conseil et 

du Conseil d’Etat, notamment par l’arrêt numéro 253.942 du 9 juin 2022 de cette dernière juridiction.   

 

2.2.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième sous-branche (requête page 8, point 2), dirigée contre 

la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante argue que « à 

l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, le requérant a invoqué une série d'éléments de nature à 

démontrer sa parfaite intégration sur le territoire belge et le fait qu'il y a tissé des liens durables, outre la 

présence de membres de sa famille. La décision de refus de séjour est, entre autres, motivée par le fait 

que : « […] ». […] En l'espèce il ne ressort nullement de la décision attaquée que la partie adverse ait 

examine de manière approfondie les éléments invoques et documents déposés par le requérant a l'appui 

de sa demande d'autorisation de séjour. Il s'agit donc, dans le chef de la partie adverse, d'un défaut 

évident de motivation formelle, le requérant n'étant pas en mesure de comprendre, à la lecture de la 

décision attaquée et de ses généralités, pourquoi toutes les preuves jointes à sa demande ne pouvaient 

entrainer à son bénéfice l'octroi d'une régularisation de séjour ». La partie requérante étaye son 
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argumentation une nouvelle fois par de la jurisprudence du Conseil (arrêt n° 2068 du 28 septembre 2007 

et arrêt n° 99 345 du 21 mars 2013) et du Conseil d’Etat (notamment arrêt n° 121.440 du 8 juillet 2003).  

 

2.3. La partie requérante développe ce qui semble être une seconde branche dans les termes suivants :  

 

« La réalité de la vie privée et familiale du requérant en BELGIQUE ne saurait être contestée. En effet, il 

ressort du dossier administratif que le requérant séjourne de manière ininterrompue en Belgique depuis 

le 26.03.2018. Cela fait donc bientôt cinq ans qu'il réside sur le territoire belge et y a développé l'intégralité 

de sa vie tant sur le plan affectif et social. Durant son séjour sur le territoire belge, le requérant a pu y 

nouer d'importantes relations sociales, notamment amicales, outre qu'il y réside avec son frère, Monsieur 

[A.N.], sa belle-sœur, Madame [C.V.], et leurs enfants mineurs, [B.] et [A.N.] Le frère du requérant est 

titulaire d'un titre de séjour illimite (carte « F+ » ), tandis que sa belle-sœur est de nationalité belge. Il 

importe également de relever qu'une réintégration du requérant en Algérie après une absence prolongée 

à l'étranger, est d'autant plus difficile. Un retour, même temporaire, serait extrêmement difficile. En 

l'espèce, les décisions attaquées violent l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits 

et Libertés Fondamentales qui dispose que : « […] » Les décisions attaquées sont à cet égard totalement 

inadéquates et la partie adverse commet une erreur manifeste d'appréciation. L’article 8 de la CEDH ne 

définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. […] La partie adverse n'a pas correctement 

apprécié les éléments du dossier et ne s'est pas livrée à un examen attentif et rigoureux, pas plus qu'à 

une mise en balance des intérêts en présence alors qu'un droit fondamental était en cause. Elle reste par 

ailleurs totalement en défaut d'établir que l'ingérence que constitue les décisions litigieuses dans la vie 

privée et familiale du requérant est nécessaire et proportionnée à un des buts visés à l'article 8, §2 de la 

CEDH. Il lui incombait pourtant de faire apparaitre dans la motivation de cette décision qu'elle a eu le 

souci de ménager un juste équilibre entre le but vise par la décision attaquée et la gravité de l'atteinte au 

droit au respect de sa vie privée et familiale, ce qu'elle ne fait nullement. La motivation de la décision 

attaquée ne peut, des lors, être considérée comme suffisante. La décision attaquée viole ainsi l'article 8 

de la CEDH et les principes de bonne administration énonces au moyen, et plus particulièrement le 

principe de minutie, de proportionnalité et de précaution, en vertu desquels toute autorité administrative 

se doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause 

; elle se doit de procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les renseignements nécessaires 

à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu'elle puisse prendre 

sa décision en toute connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécie tous les éléments 

utiles à la résolution du cas d'espèce […]. La violation de l'article 8 de la CEDH doit être considérée 

comme sérieuse. Le moyen, en toutes ses branches, est fonde ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. A titre liminaire et concernant le premier acte attaqué, sur la deuxième sous-branche de la 

première branche du moyen et sur la deuxième branche du moyen, ici réunies, le Conseil rappelle qu'aux 

termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être 

introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont justifiées; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 

2011, n° 216.651). 

En ce qui concerne les « circonstances exceptionnelles » précitées, il a déjà été jugé que ces 

circonstances sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci 

dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, elle n’en 
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est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., 

n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer 

les intéressés des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, il convient de relever que la motivation de la première décision attaquée répond de 

façon méthodique et circonstanciée aux arguments tenant aux éléments d’intégration, au long séjour et à 

la vie privée et familiale du requérant en Belgique ainsi qu’à l’absence d’attache au pays d’origine soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant adéquatement pourquoi ils ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

c’est-à-dire des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de 

l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités à l’introduction d’une demande de 

séjour. Elle vise ainsi le fait que « le requérant invoque la longueur de son séjour sur le territoire (est en 

Belgique depuis 2018, soit depuis 4 ans   dont, en séjour légal jusqu’au 23.07.2018) et son intégration (Il 

a suivi une formation AMIF auprès de la […]). […] Le requérant invoque l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme en raison de sa vie privée et familiale sur le territoire. Il fait valoir qu’il 

habite depuis son arrivée avec son frère, qui séjourne légalement sur le   territoire, sa belle-sœur et sa 

nièce et son neveu, qui sont de nationalité belge. Il apporte la composition de  ménage de son frère datant 

du 23.08.2021. Il invoque également le fait qu’il a développé l’intégralité de sa vie sociale et affective sur 

le territoire. […] Monsieur déclare, à titre de circonstance exceptionnelle, qu’une réintégration dans son 

pays d’origine après une absence prolongée est d’autant plus difficile et qu’un retour, même temporaire, 

serait extrêmement difficile pour lui » ainsi que les divers documents produits pour appuyer ses dires. La 

partie défenderesse a ensuite expliqué pourquoi ces divers éléments ne peuvent être considérés comme 

des circonstances exceptionnelles. 

 

En soulignant dans la requête introductive d’instance qu’il n’est pas en mesure de comprendre « pourquoi 

toutes les preuves jointes à sa demande ne pouvaient entrainer à son bénéfice l'octroi d'une régularisation 

de séjour », le requérant semble en réalité opérer une confusion entre circonstances exceptionnelles et 

éléments de fond pouvant justifier l’octroi d’une autorisation de séjour. Or, le Conseil rappelle que ne sont 

pas des circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient justifier l’octroi de l’autorisation 

de séjour mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le territoire étranger.  

 

Le requérant ne considère en réalité la motivation du premier acte attaqué déficiente que parce qu’il 

entend à tort que la partie défenderesse se prononce sur les éléments allégués comme éléments de fond 

alors qu’à juste titre, s’agissant d’une décision d’irrecevabilité, la décision attaquée s’en tient à la 

vérification de l’existence de circonstances exceptionnelles.  

 

L’arrêt 2068 du 28 septembre 2007 du Conseil évoqué par la partie requérante relevait une motivation 

insuffisante de l’acte attaqué qui se limitait à énoncer d’une manière générale et abstraite que la longueur 

du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles en négligeant ce faisant 

« de rencontrer, même sommairement, des éléments spécifiques d’argumentation que le requérant avait 

exposés dans sa demande d’autorisation de séjour » (la longueur de sa procédure d’asile, son 

comportement exemplaire, sa parfaite intégration illustrée par sa connaissance du français, le suivi de 

cours complémentaires de français, des relations sociales nombreuses et une promesse précise 

d’emploi.) Tel n’est pas le cas en l’espèce. Un problème de motivation de même nature était évoqué dans 

l’arrêt du Conseil d’Etat n° 121.440 du 8 juillet 2003 également cité par la partie requérante.  

  

L’arrêt 99 345 du 21 mars 2013 du Conseil évoqué par la partie requérante concernait une décision de 

rejet (et non d’irrecevabilité comme en l’espèce). Ces deux types de décisions appellent des réponses a 

priori différentes en réponse à un argument tiré de la longueur du séjour et de l’intégration. Il ne peut donc 

être tiré de cet arrêt un enseignement utile dans le cas d’espèce. 
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Par conséquent, la motivation de la première décision attaquée satisfait aux exigences de motivation 

formelle. Requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs 

des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.1.3.1. Ensuite, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29).  

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’il invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.1.3.2. En l’espèce, la partie requérante invoque l’existence d’une vie privée et d’une vie familiale en 

Belgique. 
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3.1.3.3. S’agissant de la vie privée alléguée par la partie requérante, le Conseil relève que celle-ci ne 

donne aucune précision à son sujet (au-delà de l’invocation de ce qu’elle a « développé l’intégralité de sa 

vie tant sur le plan affectif et (sic) social » en Belgique ou encore « d'importantes relations sociales, 

notamment amicales » (requête p.9)) de sorte qu’aucune vie privée telle que protégée par l’article 8 précité 

ne peut être tenue pour établie. Le Conseil précise que le seul écoulement du temps en Belgique, non 

autrement circonstancié, a fortiori pour les périodes vécues en Belgique à la faveur d’un séjour illégal, ne 

saurait entrainer à lui seul l’existence d’une vie privée telle que protégée par l’article 8 de la CEDH. 

 

3.1.3.4. S’agissant de la vie familiale alléguée par la partie requérante, le Conseil rappelle que l’article 8 

de la CEDH ne vise que les liens de consanguinité suffisamment étroits ; que la protection offerte par 

cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants et ne s’étend 

qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. 

La Cour Européenne des Droits de l'Homme a ainsi jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi 

du 13 février 2001, n°47160/99).  

 

La partie requérante n’explique pas, concrètement, la nature et l’intensité de ses relations familiales avec 

les personnes citées (son frère majeur, sa belle-sœur majeure et leurs deux enfants) et ne fait valoir aucun 

élément supplémentaire de dépendance, autre que les liens affectifs normaux. L’allégation de 

cohabitation ne suffit pas à cet égard. 

 

3.1.3.5. Il ne peut donc être considéré que la partie requérante apporte en l’espèce la preuve d’une vie 

privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.1.3.6. Quoi qu’il en soit, dans l’arrêt JEUNESSE c. PAYS-BAS (Requête n° 12738/10) du 3 octobre 

2014, la Cour Européenne des Droits de l’Homme, s’agissant de l’examen de la violation de l’article 8 de 

la CEDH qui était alléguée, a notamment indiqué dans un raisonnement concernant la vie familiale mais 

qui peut être étendu à la vie privée (dès lors notamment qu’il s’agit de la même disposition de la CEDH), 

que : « 108. Il importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un 

moment où les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur 

l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie 

familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce 

n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille 

ressortissant d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 (Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-

Uni, 28 mai 1985, § 68, série A no 94, Mitchell c. Royaume-Uni (déc.), no 40447/98, 24 novembre 1998, 

Ajayi et autres c. Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 1999, M. c. Royaume-Uni (déc.), no 25087/06, 

24 juin 2008, Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 39, Arvelo Aponte, précité, §§ 57-58, et Butt, 

précité, § 78). »  

 

En l’espèce, le requérant ne fait pas valoir valablement de telles circonstances exceptionnelles.  

 

3.1.3.7. Enfin, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH n’impose en lui-même aucune obligation de 

motivation formelle des actes administratifs au sujet des concepts qu’il vise mais uniquement de prise en 

considération.  

 

3.1.3.8. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.1.4. Le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches en ce qu’il est dirigé contre le premier 

acte attaqué.  

3.2.1. Concernant le second acte attaqué, sur la première sous-branche de la première branche du 

moyen, il convient de relever que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose à la partie 

défenderesse de prendre en compte les circonstances qu’il vise lors de la prise d'une décision 

d'éloignement.  

 

Le Conseil d’État, dans un arrêt récent n° 253 942 du 9 juin 2022, a estimé que l’« autorité doit également 

veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits fondamentaux de la 

personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de 

motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. 

Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté 
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les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] cet ordre doit 

faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure » (le Conseil souligne). 

 

3.2.2. En l’espèce, s’il apparait que le second acte attaqué semble expliquer comment la partie 

défenderesse a respecté les exigences de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en tenant compte 

notamment de la vie familiale du requérant, force est de constater que la motivation reprise est identique 

à celle exposée dans le premier acte attaqué. En effet, la partie défenderesse motive l’ordre de quitter le 

territoire en estimant que la vie familiale du requérant ne peut « constituer une circonstance 

exceptionnelle » et par conséquent que le respect de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 « ne 

constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme, une ingérence 

dans familiale (sic) de l'étranger ». Dès lors, la motivation de l’ordre de quitter le territoire ne peut être 

considérée comme spécifique à sa portée juridique, à savoir une mesure d’éloignement et non une 

décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Par conséquent, le second acte attaqué n’est pas motivé adéquatement et en suffisance au regard des 

exigences de forme imposées par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.2.3. L’argument développé par la partie défenderesse dans sa note d’observations, à savoir que « il y a 

lieu d’inscrire dans leur contexte, les critiques y articulées visant l’ordre de quitter le territoire, en rappelant 

qu’il apparait de la motivation même de cette mesure d’éloignement, que les trois critères de l’article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980, furent bel et bien pris en considération par la partie adverse, sans que le 

requérant ne puisse établir in concreto, que l’auteur de la mesure d’éloignement aurait mal apprécié lesdits 

critères.  De manière plus générale, la partie adverse rappelle également que l’ordre de quitter le territoire 

avait été précédé par une décision de la partie adverse qui avait déclaré irrecevables les circonstances 

présentées par le requérant comme étant exceptionnelles et que dans des situations objectivement 

comparables, le Conseil de céans a déjà eu l’occasion d’estimer que « […]» », n’est pas en mesure de 

renverser le constat qui précède.  

 

3.2.4. Il s’ensuit que, s’agissant du second acte attaqué, le moyen unique est fondé en ce qu’il est pris de 

la violation de l’obligation de motivation au regard de la mise en balance des intérêts imposée par l’article 

74/13 précité, ce qui suffit à entrainer l’annulation du second acte attaqué.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 13 décembre 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet, en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire, pris le 13 

décembre 2022. 

 

Article 3 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

 La greffière,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 


